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REVUE MILITAIRE SUISSE
S* II). Lausanne, le 25 Aout 1877. XXII* Annee

Sommaibe. — Rassemblement de troupes Ve division (suite). — Nouvelles et
chronique. — Nominations.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V« Division.
(Suite1.j

ORDRE DE DIVISION N° 8.

Service des camps.
I. Points de vue generaux.

1. En cas serieux et dans les etendues de terrain que l'on peut consi-
derer comme theatre possible de la guerre, il se produit rarement une
distinetion exaete entre le campement de grandes masses de troupes en
rase campagne (bivouac) et le campement dans les localites habitees
(cantonnements). Au contraire, dans un rassemblement de troupes et
dans l'exercice des differents services, celte distinetion peut se faire.
Les bivouai s, sans utilisation de localites, s'etahliront:

a) En marche, lorsque l'on manquera de logements pour une partie
de la colonne de marche;

bj Lorsqu'il y aura necessite de tenir les troupes toujours pretes au
combat, ainsi lorsque nous nous trouverons tout ä fait pres de l'ennemi;

cj Apres un combat indecis, pour les troupes qui doivent occuper le
terrain dispute et se reposent « l'arme au bras. »

On choisira des cantonnements et l'on exclura les campements en
rase campagne aussitöt que la Situation de la guerre n'exigera pas une
preparation immediate au combat; par exemple, quand de grands
espaces ou des accidents de terrain protecteurs (fleuves larges, marais,
montagnes, etc.,) nous separeront de l'ennemi.

En general, dans les Operations, lorsque le contact avec l'ennemi aura
ete gagne, on emploiera les cantonnements serres, le campement en
rase campagne avec utilisation complete des habitations voisines. En
tout cas, il faudra avoir soin de meltre ä couvert les troupes montees
(cavalerie, artillerie, colonnes), afin de menager les chevaux ; dans ce
but on utilisera les ecuries disponibles, les granges et les avant-toits.

A l'exception des officiers superieurs qui sont designes pour le service
de camp et qui doivent rester pres des troupes, les etats-majors des
corps de troupes combines ne bivouaqueront pas dans la regle, mais
seront loges dans les habitations, car leur travail recommence le soir
alors que les soldats se reposent.

2. En general, c'est ä l'etat-major de division ou de brigade de fixer,
suivant l'ordre recu, les bivouacs et les cantonnements et d'y envoyer
les troupes.

Le mode de campement et le choix des places de bivouac et des
cantonnements doivent dependre surtout de la position militaire dans
laquelle la troupe se trouve.

Ainsi, dans le voisinage de l'ennemi, les moments tactiques seront
d'une infiuence decisive, tandis que, lors de sürete plus grande, on

1 Voir nos qualre precedenls numeros.
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pourra prendre en plus grande consideration l'entretien et la commo-
dite des troupes.

Le choix special des places de campement dependra de la Situation
d'une position de combat favorable qui, lorsqu'on bivouaquera, devra
etre choisie toujours cn face de Fcnnemi; de l'existenoe de bonnes
Communications pour la position du combat et entre les corps de troupes

eux-memes; puis aussi de considerations relatives ä l'approvisionnement
et de considerations sanitaires.

Pour le bivouac choisir un ernplacernent ä l'abri du vent et du mauvais

temps (lisiere de foret); sol sec et ä proximite d'une eau pure et
bonne pour la troupe et les chevaux. Facilite d'approvisionnements.

Pour les cantonnements, il faut avoir egard, dans le voisinage de
l'ennemi, ä la position du cantonnement et ä sa Situation tactique ; si l'on
se trouve en plus grande sürele, aux ressources qu'olTrent les localites
habitees.

Qu'ils bivouaquent ou qu'ils soient cantonnes, les grands corps de
troupes campent en general en ordre de bataille de maniere ä pouvoir,
par le plus court chemin, arriver dans la position qu'ils prendront pour
combattre. 11 est ä remarquer que l'artillerie et la cavalerie doivent etre
placees sur une bonne route derriere l'infanterie qui peut, eile, se
preparer plus promptement pour le combat.

II faut toujours s'assurer s'il est permis de faire parquer tout le train
de ligne avec les troupes ou si celui-ci doit etre laisse plus en arriere
avec les colonnes du train.

Dans les cantonnements, les voitures de ligne suivent, en general, les
troupes.

Dans les cantonnements, les unites de troupes seront mainteuues
ensemble le plus possible. Les unites de troupes se partagent de leur cöte
leur rayon en plusieurs quartiers de compagnie.

Si l'on est oblige de faire camper des corps de troupe dans des localites

differentes, il faut alors veiller ä ce qu'il existe, pour faciliter la
reunion sur la place d'alarme, une bonne communication entre les diverses
parües. Chaque homme doit bien connaitre la Situation de la place
d'alarme. Les places d'alarme et les places de parc devront, dans la
regle, etre choisies par les cantonnements exposes au danger, en
arriere de la localite de campement.

3. Abstraction faite des gardes de camp placees en avant et en arriere
et des places necessaires pour les latrines, nos unites, ä effectif de
guerre, avec train ont besoin des espaces suivants, comptes approxima-
tivement en pas de 0,8 m.

a) Bataillon d'infanterie, Front 200 pas
bj Batterie de campagne, » 65 »

c) Escadron, » 50 »

dj Bataillon du genie, » 185 »

Entre les bataillons, les batteries ct les escadrons d'un regiment il
faudra compter 20 pas d'intervallc et de 40 ä60 pas entre deux regiments
d'infanterie, brigades etc., places les uns ä cöte des autres.

Si plusieurs lignes bivouaquent les unes derriere les autres, il laut
conserver entre la premiere et la seconde une distance de 150 pas ä

partir des cuisines de la premiere ligne jusqu'ä la ligne de front de Ia 2U.

Les latrines doivent etre placees ä des endroits convenables, mais
jamais entre les lignes.

4. Le mode de campement de 1'infanterie depend de la nature du
terrain et de l'abri qu'on y trouvera contre le mauvais temps.

Les bataillons peuvent arriver sur la place de bivouac en colonne double.

Les compagnies se forment ensuite en colonnes par peloton, met-

Profondeur 180 pas.
» 190 »
» 130 »

» 185 »



— 347 —

tentles armes en faisceaux et se retirent lateralement et en arriere sur
leurs places de bivouac.

Entre la I,c et la III"10 compagnie sont les faisceaux, entre la Ilß et la
IV' compagnie se trouve l'etat-major du bataillon ; derriere, les voitures
et les chevaux. Les cuisines sont ä une certaine distance.

Ou bien le bataillon trouve pour camper une lisiere de bois favorable
et bivouaque en ligne par compagnie ou section, etc.

Le regiment de cavalerie bivouaque, les escadrons ä cöte les uns des
autres, en colonne par section ; ou bien, le bivouac est oecupe par le
regiment forme en colonne par escadron.

La batterie Les pieces ä distance entiere ou k demi-distance. La ligne
de caissons, les voitures de reserve, puis les chevaux, derriere lesquels
se trouve le bivouac des hommes formes en sections. En derniere ligne,
les cuisines.

Dans les cantonnements en presence de l'ennemi: Oecupation des
localites habitees avec autant de troupes qu'il y a de place. En cas de
plus grande securite, on pourra prendre en plus grande consideration
la commodite des troupes.

5. Je parlerai maintenant du service special des troupes lors de l'entree

au bivouac ou en cantonnement, en supposant que le lieu de
campement est designe ä la troupe d'une maniere generale par le divisionnaire

et qu'il reste au chef, c'est-ä-dire au commandant du camp, ä

prendre les autres mesures necessaires au bien du service.

II. ORGANISATION DU SERVICE.

A. Du commandant de camp et de ses organes.
G. Dans chaque cantonnement et bivouac importants, le commandant

en chef designera un commandant de camp. Pour un cantonnement ou
bivouac de peu d'importance, le chef de la troupe prendra lui-meme ce
commandement.

Le commandant do camp doit maintenir l'ordre dans le bivouac ou
dans le cantonnement et prendre les mesures necessaires ä la sürete du
camp.

7. Sont ä la disposition immediate du commandant de camp :

aj Les officiers de jour :

Pour chaque regiment d'infanterie, un officier d'etat-major ;

Pour chaque bataillon independant, un capitaine ;

Pour chaque compagnie, escadron, batterie ou colonne indepen-
dants, un lieutenant;

Pour Ie regiment de dragons ct pour chaque regiment d'artillerie,
un capitaine ou un premier lieutenant.

b) Les officiers de ronde :

Pour chaque regiment d'infanterie, un capitaine et un lieutenant;
Pour chaque bataillon independant, un lieutenant;
Pour le regiment de dragons et pour chaque regiment d'artillerie,

un lieutenant.
8. Chaque bataillon, chaque escadron, batterie ou colonne designera

un sous-officier de jour qui sera ä la disposition de l'officier de jour et
le secondera.

Les sous-officiers de jour se tiendront, ä moins d'ordre contraire, ä la
garde de police.

9. Aussitöt apres farrivee au bivouac ou au cantonnement, les
officiers de jour et les officiers de ronde doivent s'annoncer au commandant

du camp. — Les sous-officiers de jour s'annoncent ä l'officier de
jour.
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10. Tous les officiers et les sous-officiers designes pour le Service de
camp porteront la tenue de service avec kepi.

B. Des gardes.
Nous distinguerons : « les gardes interieures, » qui ne doivent jamais

faire defaut (ce sont les gardes de police), et «. les gardes exterieures, »

gardes du camp.
Gardes interieures.

11. Pour le maintien de l'ordre dans l'interieur du bivouac et du
cantonnement, ainsi que dans les parcs, on designera des gardes de
police.

Le service de ces gardes doit etre organise et dirige comme le service
de garde de garnison.

Chaque corps de troupe a sa garde de police.
La garde de police des bataillons d'infanterie se tient dans le bivouac,

pres du drapeau ; celle de la cavalerie, pres du guidon ; celles de
l'artillerie, du genie et des colonnes, pres du parc.

Dans le cantonnement, la garde de police de l'infanterie sera, en
general, placee ä l'interieur de la localite et en un point central. Les
gardes de police de la cavalerie, de l'artillerie, du genie et des colonnes
peuvent aussi etre reunies ä la garde de police de l'infanterie ; ordinairement,

elles seront etablies dans le voisinage des parcs.
Les gardes de police sont fortes de 1 ä u2 sous-officiers ct de 6 ä 12

simples soldats.
Elles placent un poste devant los armes et un ou deux postes au

parc.
Gardes exterieures.

12. Pour fermer le camp et pour l'assurer contre une attaque impre-
vue, il est necessaire de placer des gardes de camp.

II ne faut employer pour ce service que les forces strictement
indispensables.

Toutes les gardes de camp seront prises exclusivement dans l'infanterie.

Force d'une garde de camp : '/i section.
Distance du bivouac : de 200 ä 500 pas, avec intervalle de 600 ä 800

pas entre les gardes.
Un poste devant les armes et 2 ou 3 doubles postes suffisent.
Etablissement de Communications avec les troupes de sürete (s'il y en

a dans le voisinage) ou avec les gardes de camp voisines au moyen de
patrouilles et de postes intermediaires.

Si les cantonnements sont ä l'abri d'une attaque imprevue, les gardes
interieures (gardes de police) suffisent; celles-ci peuvent placer alors
aux entrees de la localite un poste ou deux.

Si le degre de sürete du cantonnement est moins grand, on placera
alors la garde de camp sur le front menace dans la place d'alarme.
Celle-ci place des doubles postes en avant, et, pendant le jour, des
postes d'observation sur les endroits eleves (clochers, hauteurs voisines,
etc.). Suivant les circonstances, on etablira une plus forte garde de
camp sur un point dominant. Pendant la nuit, service de patrouilles.

Enfin, si les cantonnements se trouvent dans le voisinage des lignes
de postes avances, alors on peut, suivant les circonstances, donner
l'ordre de fortifier le village (barricades, reduits, etc.). Le piquet tout
entier dans des locaux de cantonnement serre. Pendant la nuit, Organisation

de l'eclairage des rues, maisons, places d'alarme, ecuries, etc.
Preparation au combat, moyenne ou complete :
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Designation exaete de la place d'alarme pour chaque arme.
Les gardes de camp reeoivent les consignes semblables ä Celles des

grand'gardes.
Les gardes et les postes d'observation fönt front en dehors.
Pendant le jour, les gardes, sauf ordres contraires, ne laisseront

passer que les officiers et les detachements en rangs. De nuit, depuis
sept heures du soir, personne ne pourra sortir ou entrer, sauf ordres
contraires, ä l'exception des officiers faisant leur service, des rondes,
des patrouilles, ot des ordonnances portant des ordres.

III. De l'entree au camp. (Bivouac ou cantonnement).
14. Toutes les dispositions relatives ä l'organisation du service

doivent etre prises avant farrivee au campement.
II faut donc designer, avant ou pendant la marche, les officiers et

sous-officiers de jour, les officiers de ronde ainsi que les gardes de
camp et de police.

15. Le commandant du camp, afin de s'orienter et de pouvoir
ordonner ses dispositions, autant que possible, encore avant farrivee de
la colonne, doit prendre les devants en compagnie du personnel
designe dans ce but (soldats commandes pour preparer le campement,
suivant les circonstances : officiers et sous-officiers de jour, hommes de
garde). Distribution des places de bivouac ou de cantonnement aux
divers detachements; designation des places d'alarme, des parcs, du
local d'arrets, de l'ambulance, etc.; mesures necessaires pour le
service de garde de police, de sürete du camp, etc.

Lo commandant du camp doit en outre prendre immediatement
toutes les mesures concernant la repartition et futilisation des
fontaines, la designation (eu aval de la riviere) des endroits oü l'on ira
puiser l'eau, boire et laver, ainsi que tes dispositions sanitaires de toute
nature (visite des quartiers et des ecuries, fermeture des fontaines mal-
saines, etc.)

A farrivee de Ia colonne, on devra aussitöt, si cela n'a pas ete dejä
fait, repartir toutes les gardes interieures et exterieures, sous la surveillance

du commandant du camp et des officiers de jour.
Toutes les dispositions ulterieures seront prises par les corps de

troupe.
Le commandant du camp doit d'avance veiller sur le service ; ensuite

il n'intervient quo si les interets du camp entier l'exigent.
16. Si une localite est oecupeee par plusieurs corps de troupe, l'officier

le plus eleve en grade ou le plus äge, prend, dans ce cas, le
commandement du camp.

IV. Du service dans le camp.
17. Dans le camp (cantonnement ou bivouac) l'ordre le plus grand

doit toujours regner, sinon, ni la troupe ni les chevaux ne pourront
se reposer.

Aussitöt apres son arrivee au campement, chaque homme doit placer
ses armes, bagages, equipement du cheval, de maniere ä pouvoir, meme
dans fobscurite, se preparer rapidement pour une sortie.

Apres la prise de possession des locaux disponibles ct des ecuries, il
faut inscrire lisiblement sur les portes la designation du detachement,
l'effectif des hommes et chevaux loges ä l'interieur. Tous Ies locaux
dont on aura dispose devront etre eclaires pendant la nuit.

L'endroit oü se trouve le commandant du cantonnement est recon-
naissable, le jour par un guidon, la nuit par une lanterne, l'ambulance
par le drapeau international; on devra aussi pouvoir reconnaitre par un
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ecriteau ou par un signe conventionnel le local d'arrets, les maca-
sins, etc.

Les officiers de jour ainsi que les officiers de ronde doivent, dans la
regle, se tenir dans le voisinage du commandant de camp.

Les sous-officiers de jour doivent se trouver pres de la garde de
police.

18. Dans les cantonnements il faut observer la plus grande prudence
quant au feu et ä l'eclairage. Pour l'etablissement des cuisines il faut
considerer la direction du vent et choisir un emplacement assez eloigne
des maisons pour eviter tout danger d'incendie.

Si un incendie se declare, le commandant du camp prendra toutes
les mesures necessaires pour empöcher et arreter les progres du feu.

Fermeture des rues. Organisation de pompiers. Envoi de patrouilles.
Seiler les chevaux et les diriger sur la place d'alarme. Preparer toutes
les troupes pour la sortie, etc.

19. Lors d'une halte prolongöe il faudra preparer des latrines conve-
nables et veiller ä leur proprete.

Dans le bivouac, les feux de bivouac, les cuisines et les latrines
devront etre inspectes de temps en temps. Chaque matin on comblera les
latrines et l'on en etablira de nouvelles.

Le sous-officier de jour est specialement charge du soin de toutes ces
choses.

20. Dans le bivouac, les hommes aux arrets seront remis ä une garde
de camp placee en arriere.

Dans les cantonnements, ceux-ci seront enfermcs dans les prisons de
la commune.

21. Le service des gardes de police et du camp devra etre severement
contröle; toute faute ou negligence sera immediatement et severement
punie.

Dans ce but, pendant le jour les officiers de jour et pendant la nuit les
officiers de ronde inspecteront soigneusement les gardes et leurs postes.

22. Le mot (mot d'ordre ou de passe) sera donne ie soir par le
commandant du camD aux gardes de police et de camp, aux officiers de jour
et aux officiers de ronde.

23. Si le camp se trouve dans le voisinage de l'ennemi, il ne faudra
donner aucun signal par la trompette ou le tambour.

En cas de grand eloignement de l'ennemi, on poura sonner ou battre
la diane et la retraite, le moment en sera fixe par lo commandant du
camp.

V. De la tenue et de la conduite dans le camp.
24. Dans le camp, la troupe portera la tenue de quartier avec le bonnet

de police. Les officiers garderont le sabre.
Lors du passage de superieurs, les soldats n'auront pas besoin de se

döranger, ils continueront leur travail et ne se leveront et salueront
que s'ils sont interpelles.

Les postes des gardes interieures rendront les honneurs aux
superieurs des la diane ä la nuit.

25. Si la troupe doit se reunir pour l'appel, pour recevoir des ordres,
etc., cela se fera toujours latöralement ou devant le bivouac; dans lc
cantonnement, sur la place d'alarme, en tenue de quartier, tous les
officiers devant le front.

Lors de halte prolongees dans un cantonnement, la sortie en armes
pour exercice sera commandee aussi souvent que possible.

VI. Marche a suivre en cas d'alarme.
26. Si l'on sonne la generale, chaque fusilier se rend ä sa place vers
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les faisceaux, met son ceinturon et son kepi et reste tranquille ct silen-
cieux. On ne mei Ic sac et on ne prend l'arme que sur le commandement

du commandant de bataillon.
Chaque cavalier devra seller aussi rapidement que possible, monter

ä cheval et se rendre sur la place d'alarme de l'escadron.
Les soldats du train de l'artillerie des colonnes doivent aussi vite que

possible seller, harnacher les chevaux et atteler les pieces et les voitures.
Les voitures de ligne des troupes seront attelees.
Les gardes de police rejoignent leur corps. Les gardes de camp ne le

fönt que sur ordre.
Lorsque les troupes sont prötes ä sortir, les chefs que cela concerne

l'annonoent ä leur superieur direct et au commandant du camp.
27. En cantonnement, les troupes se forment aussi rapidement que

possible sur la place d'alarme en tenue complete de service; chaque
homme y arrivera isolement aussitöt qu'il est pret.

Les detachements qui auront ete designes d'avance pour occuper des
points de la localite (entrees du village, reduits, etc.) se rendent dans
ces positions. Les dragons et les soldats du train de l'artillerie montent
ä cheval.

Si l'attaque de l'ennemi röussit, l'infanterie oecupe les maisons et les
formes L'artillerie et la cavalerie se conduisent comme derniere reserve.
Les gardes de camp placees au dehors et les troupes qui se trouvent
hors do la localite se joignent ä l'artillerie.

Si l'attaque ne peut pas etre repoussee par un combat dans l'intörieur
de la localite, les troupes oecupant des fermes isolees se retirent sous
la protection des dernieres reserves et se placeront vers celles-ci".

Si l'attaque est repoussee, la retraite de l'ennemi sera observöe par la
cavalerie et l'on prendra les mesures de sürete voulue, ou bien, suivant
les ordres, on poursuivra l'ennemi.

VII. Sortie du camp.
28. L'ordre de marche doit etre donne assez tot pour permettre ä la

troupe de tout preparer.
Les troupes se formeront pour la marche sur la place d'alarme.
Les gardes rejoignent leur corps. Les chefs des gardes l'annonccnt

aux commandants que cela concerne.
Los feux de bivouac sont eteints; la paille de camp estentasseo; il est

döfendu, sous les peines les plus söveres, d'y mettre le feu.
Les voitures sont attelees et suivent selon les ordres donnös.
Aarau, juillet 1877.

Ordre de division n° 9.

1. Ordre concernant la repartition et le service des ordonnances ct des
domestiques d'officiers.

1. La repartition des ordonnances et des domestiques aux officiers de
la division sera reglee de la maniere suivante :

aj Pour deux lieutenants ou premiers lieutenant^ non-montes une
ordonnance. Gellc-ci est exemptee du service de garde et de corvöe, mais
non des exercices.

bj Pour chaque capitaine non monte une ordonnance qui doit egalement

rentrer dans les rangs pour les exercices.
cj Les lieutenants et les capitaines montes du genie, de l'artillerie et

de l'infanterie reeoivent pour deux un domesiique de la troupe. Les
ofliciers de cavalerie doivent avoir leur domestique particulier.

dj Les officiers superieurs (commandants de bataillon, de regiment et
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de brigade) ainsi que les officiers d'etat-major general et les adjudants
qui ont röellement les deux chevaux reglementaires, designeront outre
leur domestique particulier, un soldat comme ordonnance.

« Ce service doit etre organise immediatement ä l'entree des dötachements

de troupes et des etats-majors au cours preparatoire ».
2. Les ordonnances doivent ötre prises dans les memes detachements

de troupes auxquels les officiers appartiennent.
3. Les ordonnances et les domestiques seront soumis ä un contröle

severe.
Ne peuvent etre engages comme domestiques que les hommes qui

produiront de bons certificats.
Les listes des ordonnances et des domestiques d'officiers seront

etablies par les officiers suivants: pour le bataillon, par l'adjudant de
bataillon ; pour le regiment, par l'adjudant de regiment; pour la brigade,
par l'adjudant de brigade ; pourla division, par le 2° adjudant de division.

4. Les soldats en service dans les etats-majors comme ordonnances
d'officiers doivent etre considerös comme detaches et ils seront nourris,
loges et payes par ces etats-majors.

5. Les ordonnances d'officiers seront employes ä la cuisine, au net-
toyage des armes, des effets d'habillement et d'equipement. Les domestiques

seront aussi occupes comme palfreniers
Lorsque le detachement de troupes est en marche, les ordonnances

et les domestiques suivent immediatement avec les chevaux de main ä
la queue de la colonne de marche.

L'adjudant du detachement veille ä ce qu'ils se forment en une
colonne et qu'ils marchent comme une petite troupe. A cet effet, il designe
un sous-officier comme chef de troupe qui est responsable de l'ordre.

7. Lorsque le dötachement se trouve dans le cantonnement ou dans
le bivouac, les ordonnances et les domestiques d'officiers doivent assister

ä l'appel principal en tenue reglementaire. L'adjudant constatera
chaque fois leur presence et inspectera leur tenue.

Dans les ötats-majors les adjudants devront ordonner plusieurs fois
par jour de tels appels.

Le quartier des ordonnances, ainsi que les ecuries devront etre
inspectes par les adjudants ou par un sous-officier designe par lui ä cet
effet.

II. Ordre concernant les bagages d'officiers.
1. MM. les officiers doivent veiller, lors de l'entree en ligne, ä ce que

leurs bagages se trouvent dans un etat reglementaire.
2. Le maximum du diametre de la inalle d'un officier est fixe ä environ

70 — 35 — 35 centimetres. Le diametre peut, selon les circonstances
ötre de 60 — 40 — 40 cm.

Les officiers superieurs ont droit ä un bagage plus considerable.
3. A cette occasion, la division ne veut pas se montrcr trop pedante ;

on recommande seulement ä tous los officiers de reduire autant que
possible leurs bagages.

On s'attend ä ce que le maximum approximativement fixö ne sera
döpassö par personne.

4. Chaque malle doit ötre pourvue d'une adresse imprimee ou ecrite
sur carton ou mötal. Elle doit ötre visible le plus possible et contenir le
nom et le grade du proprietaire et le numero du corps de troupe.

5. On conseille ä MM. les officiers de s'arranger de teile maniere
qu'ils puissent se passer pour quelques jours de leurs malles, au cas oü
les bagages ne pourraient pas suivre ; il ne sera pas inutile de prendre
avec soi du linge etc., dans le sac d'officier ou dans la sacoche.

Aarau, juillet 1877.
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Ordre de division n° 10.

Instructions touchant le commandement, la garde et le droit de disposer
des colonnes du train 4.

I. Commandements des colonnes de train.
1. Le commandement des colonnes de voitures sera exerce par les

grades suivants:
aj Dans la colonne de voitures d'un bataillon par le sous-officier

d'armement;
bj Dans la colonne de voitures d'un regiment par l'adjudant sous-officier

du train;
c1 Dans la colonne de voitures d'une brigade par le lieutenant du train

de brigade ;

dj Si des armes speciales sonl reparties dans le bataillon, dans le
regiment ou dans la brigade, les trains qui y sont attaches ainsi que ceux
des etats-majors entrent dans le reseau hierarchique des colonnes de
train de ces corps et sont placös sous le commandement direct du chef
des colonnes de train sus-indiques.

2. Si les colonnes de voitures sont divisees en echelons de munitions,
d'approvisionnements et de bagages, les sous-officiers d'armement prennent

le commandement des echelons de munitions et les sous-officiers
d'administration celui des echelons d'approvisionnements et des bagages.

3. Si les caissons de munitions de plusieurs bataillons forment une
seule colonne de munitions, l'adjudant sous-officier du regiment, chef
de caisson, en prend le commandement.

4 Si les voitures d'approvisionnements et de bagages de plusieurs
bataillons forment une seule colonne, l'adjudant sous-oflicicr du train en
prend le commandement.

5. Si de plus grands echelons de train sont formes dans la brigade,
le lieutenant du train doit en prendre le commandement.

IL Garde des voitures.
6. Si les colonnes de voitures ne sont pas encort divisees en echelons

de munitions, d'approvisionnements et de bagages, dans la regle il suffit
d'une garde composee d'un caporal et d'un homme par voiture.

7. Si la division ci-dessus a öte faite, il faudra former pour chaque
colonne de munitions, d'approvisionnements et de bagages une garde
particuliere. Celle-ci sera plus ou moins forte suivant son eloignement
de la troupe, suivant le danger et l'ötat de la route. Ici il faudra s'en
tenir exclusivement au principe d'apres lequel les colonnes de voitures
sontassureesen toutes circonstances, suffisamment et convenablement,
mais d'apres lequel aussi l'on doil eviter tout detachement de la troupe
inutile, etc.

8. Les gardes des voitures sont placees sous les ordres directs des
commandants des colonnes de train. Mais si le chef des gardes des
voitures est superieur en grade au commandant des colonnes du train, le
premier prend alors le commandement du tout et laisse aux commandants

des colonnes du train la direction speciale des colonnes de voitures.

III. Service de surveillance des colonnes de voitures.
9. Les adjudants des corps de troupes, de detachements, etc., ont, sous

la direction des commandants respectifs, ä donner tous les ordres ne-

1 Redigees par le major d'etat-major Colombi.
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cessaires et les instructions concernant la surveillance et le service des
colonnes de voitures et des gardes des voitures.

10. Ces officiers doivent veiller, sous leur propre responsabilitö, ä ce
qu'il regne toujours, dans les echelons du train, la diseipline la plus
exemplaire. Ils doivent, en consequence, d'eux-memes et sans attendre pour
cela les ordres spöeiaux des commandants respectifs, passer souvent en
revue les voitures, les chevaux et les hommes des colonnes du train.

11. Si la troupe se met en marche, l'adjudant doit s'assurer que les
colonnes de voitures suivent röellement et en ordre, que la garde des
voitures est convenablement distribuee, etc.

12. Pendant la marche, l'adjudant doit, de temps en temps, se rendre
vers les colonnes de voitures pour en surveiller le service, surtout pour
empöcher que les voitures soient occupees par des gens qui n'en ont
pas le droit.

13. Si la troupe entre en bivouac ou en cantonnement, l'adjudant doit
veiller ä ce que la colonne de voitures forme le parc ä une place convenable

et suivant les reglements, que le parc soit bien garde, que les
chevaux et la troupe soient convenablement nourris et loges.

14. Suivant les circonstances, l'adjudant est autorise ä se faire aider,
dans toutes ces fonctions, par de jeunes officiers designes dans ce but.

IV. Droit de disposer des voitures de troupes.
15. Aucun officier n'a le droit de disposer des voitures de troupes de

sa propre autorite. Si les officiers d'administration veulent avoir des
voitures d'approvisionnements, ils doivent les demander au commandant

du bataillon, de l'escadron, de la batterie.
Si les officiers de sante ont besoin, pour le transport des blesses, de

quelques places sur les voitures, ils doivent s'adresser egalement au
commandant sus-indiquö.

16. Lorsque une voiture rentre dans la colonne du train du detachement,

il faut ögalement l'annoncer au commandant.
17. Tous les ofliciers doivent faire transporter ou chercher leurs

bagages aux voitures par les ordonnances ou les domestiques proposös ä
ce service.

Aucun officier n'a le droit d'employer pour cela des hommes de la
colonne de voitures ou de la garde de voitures.

18. Tous les commandants des colonnes de voitures ou ceux du parc
des voitures n'ont ä considercr comme leurs superieurs directs que les
commandants de bataillon, de batterie, d'escadron, de regiment, de
brigade ou de detachements auxquels ces voitures appartiennent.

Aarau, juillet 1877.

ORDRE DE DIVISION N° 11.

Instructions concernant la fixation et l'indemnisation des dommages
causes par les exercices de campagne.

A. Organisation.
I. M. Siegfried Spyehiger, major d'infanterie ä Langenlhal, a öle

designe comme commissaire de campagne ct arbitre pour tous les diffe-
rends concernant la taxation et f indemnisation des dommages causes
par les exercices de campagne de la V" division d'armee du 8 au 23
septembre.

M. Siegfried Spyehiger est attachö jusqu'ä nouvel ordre au quartier-
general de la division.

II. Comme experts pour tous les dommages contestes, les gouvemements
cantonaux de Soleure, Bäle-Campagne et Argovie, nommeront
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chacun un commissaire civil, dont le nom et le domicile seront portes ä
la connaissance de la division.

III. Les experts militaires, pendant lo cours preparatoire du 8 au
14 septembre, seront designes d'avance, pour le bataillon par le
commandant du bataillon, pour la cavalerie par le commandant du
regiment de dragons.

Du 14 septembre ä la fin du rassemblement de division, l'expert militaire

sera designe par le commissaire des guerres de division, parmi ses
officiers d'administration.

IV. La division publiera un avis par lequel on portera ä la connaissance

de la population des quatre cantons de la V division la formule
de la notification de Ia reclamation pour les dommages causes et le
terme fixe pour la presentation de cette reclamation. Cet avis sera
public dans la partie officielle des feuilles d'avis des quatre cantons.

B. Methode ä suivre.
V. Prineipes dirigeants.
1. Procede le moins coüteux.
2. Expedition rapide des röclamations arrivees.
3. Estimation consciencieuse des dommages causes, sans consideration

toutefois des inconvenients ou des gains qui auraient pu ötre
realises.

VI. Du 8 au 14 septembre, une fois la reclamation recue, l'expert militaire

examinera l'etat des lieux en presence du proprietaire et s'assurera
en particulier si le dommage a etö röellement commis par des militaires.
Si, apres discussion ä 1' tmiable, la demande est de peu de valeur et en
rapport avec le dommag i cause, celle-ci sera röglee, et la somine sur
laquelle on sera tombe d'accord sera immödiatement payee apres
signature de la quittance et du protocole.

Si le dommage est de plus grande importance ou si l'expert n'a pu se
meltre d'accord avec le proprietaire, il faut immediatement porter le
fait ä la connaissance du commissaire de campagne qui, si une
nouvelle tentative amiable de sa part est restee sans resultat, assigne ä

jouret heure fixes, aussi bien le commissaire civil cantonal que la partie
civile, dirige la discussion et, s'il est necessaire, prononce comme ar-
bitre.

C. Paiement el livre de caisse.

VII. Le paiement des sommes pour les dommages sur lesquels on
est tombe d'accord ou qui ont ete fixees ensuite de senlences, se fera
du 8 au 14 septembre par le quartier-maitre du corps; du 15 au
24 septembre par l'officier d'administration que le commissaire des
guerres de division a designe comme expert militaire au commissaire de
campagne. Cet officier d'administration liendra egalement le livre de
caisse.

L-3 livre de caisse contient, ä gauche, les versements du commissaire
des guerres de division, et, ä droite, Ie montant des indemnitös payees,
avec inscription des numeros des quittances.

D. Protocole et quittances.
VIII. Le protocole se compose des souches des quittances qui seront

numörotöes en suivant.
Les souches et quittances seront signöes par les experts qui auront

assiste ä la discussion, par l'arbitre et par le proprietiire.
Toutes les quittances et souches seront remises, avec un court

rapport, au commissaire des guerres de la division, par le commissaire de
campagne.
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E. Indemnite aux commissaires de campagne et aux experts.

IX. Le commissaire de campagne et les commissaires civils seront
indemnises par le commisssire des guerres de division, pour chaque jour
de service, d'apres les instructions du departement militaire federal. Ils
recevront en outre une indemnite de voyage pour les jours d'entree et
de licenciement et auront droit ä un cheval de seile.

Aarau, juillet 1877.

ORDRE DE DIVISION N° 12.

Ordre n° 1.

Prescriptions concernant les rapports.
A. Prineipes generaux.

1. Les rapports reglementaires s'ötablissent d'apres les rubriques
suivantes :

Hommes et chevaux, materiel et munitions, solde et subsistances.
2. Nous distinguons les rapports effectifs et les rapports sommaires.
Les premiers sont la base de l'administration et rentrent donc dans

les rubriques : solde et subsistances. Les rapports sommaires se ratta-
chent ä la tactique.

Les rappoits effectifs montrent l'etat des vivres et de leurs mutations,
ainsi que les dislocations des troupes, importantes pour l'administration,
ä des pöriodes fixes et abstraction faite des circonstances tactiques.

Les rapports sommaires donnent chaque jour l'etat justificatif des
hommes et chevaux employes pour les Operations ; de plus, si cela est
necessaire, l'etat du materiel, des munitions et des ressources en vivres
existant dans les corps; ces trois dernieres rubriques peuvent etre
remplies au dos des formulaires sous le mot « Meldungen », (Communications.)

3. Generalement parlanl, les rapports effeclils concernent plutöt les
officiers d'administration ; les rapports sommaires plutöt les adjudants.
Cependant ces deux especes de rapports ont des points communs qui ne
sont pas sans importance.

Comme je ne suis pas d'avis que l'on entre dans trop de details et
que l'on organise un mecanisme trop complique ä l'occasion de ces
rapports, alors que la guerre exige, meine des etats-majors les plus
eleves, la plus grande simplicite et un travail fait constamment en
commun, je ne vois pas ä quoi servirait une disiinction entra l'adjudan-
ture et le commissariat des guerres comme organe de reeeption. Les
rapports doivent tous etre etablis par les officiers qui en ont öte charges;
ils porteront tous la signature du superieur direct et ils parviendront
par la voie du service ä la Division qui fera distribuer par l'etat-
major general, aux officiers que cela concerne, les rapports et
Communications qui lui seront parvenus.

B. L'etat d'entree au service.

L'etat d'entree au service des hommes, chevaux, materiel et munitions

qui est dresse pour chaque troupe entrant au service forme le
point de depart de tous les rapports ct de toute comptabilite.

aj L'etat d'entree au service des hommes (etat nominatifj est dresse
pour la compagnie, l'escadron, la batterie, la colonne de parc, le
detachement du bataillon du train, l'ambulance, par le fourrier; pour la
compagnie de guides par le sergent major ; pour la compagnie
d'administration par le quartier-maitre.
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Pour les etats-majors qui possödent des officiers d'administration, soit

pour les ötats-majors de division, de brigade d'artillerie, de rögiment
d'infanterie et de cavalerie, de bataillon, du lazaret de campagne, l'ötat
nominatif sera dresse par le commissaire des guerres que cela concerne,
soit par le quartier-maitre.

Pour les ötats-majors qui n'ont pas d'officier d'administration, soit les
etats-majors de brigade d'infanterie, de regiment d'artillerie, de parc de
division et du bataillon du train, l'ötablissement de l'etat d'entree .au
service echoit ä l'adjudant.

Les ötats nominatifs seront dresses ä double et signes par celui qui les
etablit et par le chef de troupe.

Un double restera ä la troupe (chef de compagnie, commandant
d'escadron et de batterie, etats-majors, ete), l'autre ira,. par la voie du
Service, jusqu'ä la division, ainsi que cela est indique ci-apres :

Pour les compagnies d'infanterie au bataillon, au rögiment, ä la
brigade, ä la division.

Pour les compagnies du genie et de carabiniers (bataillon 99) au
bataillon, puis ä la division.

Pour la compagnie de guides, ä la division
Pour la compagnie d'administration, ä la division.
Pour l'escadron, au regiment, puis ä la division.
Pour la batterie, au regiment, ä la brigade d'artillerie, ä la division.
Pour les colonnes de parc, au commandant du parc de division, ä la

brigade d'artillerie, ä la division.
Pour les subdivisions du bataillon du train, au bataillon du train, ä Ia

division.
Pour l'ambulance, au lazaret de campagne, ä la division.
Les ötats-majors auxquels parviennent les etats nominatifs des troupes

les transmettent ä l'etal-major superieur apres observations faites, mais
sans changement, en y ajoutant leur propre etat nominatif.

En möme temps que cet etat nominatif, la division recevra, par la
voie du service, une liste des hommes appeles au service et qui n'ont
pas paru.

bj L'etat d'entree au service des chevaux, fait ä double, se compose
du contröle complet des chevaux et du proces-verbal de taxe.

Cet etat est signö par les experts ct par les officiers de troupes designes

pour la taxe et pour la reeeption des chevaux.
L'etat d'entree au service des chevaux, ainsi que le proces-verbal de

taxe, parvient, pour chaque corps, ä la division, par la voie du service.
c) L'etat d'entree au service du materiel et de l'equipement se compose

de la döclaration de livraison signee par la troupe et par l'administration

militaire (direction de l'arsenal, etc.).
dj L'etat d'entree des munitions consiste en unrecu signö de la troupe

et de la partie delivrante.

C. Rapporls effectifs.
5. Les rapports efi'ectifs sur l'etat des troupes en hommes, chevaux

et leurs dislocations seront dresses lors de l'entree au service, bases sur
l'etat d'entree, pour chaque jour de solde du corps, soit pour les 10, 15
et 20 septembre et etablis entin pour le dernier jour de service, soit pour
le 23 ou le 24 septembre, comme rapport de sortie.

6. Le rapport effectif fera chaque fois connaitre l'etat des vivres et les
forces röunies d'une troupe. Avant d'en dire davantage sur les rapports
effectifs qui doivent ötre dresses par toutes les unites de troupes ainsi
que par les corps de troupes combinöes, je dois resoudre la question de
savoir comment il faudra etablir les rapports du bataillon du train.
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Le bataillon du train repartit ses trois subdivisions au bataillon du

genie, au lazaret de campagne et ä la compagnie d'administration. Seul
l'etat-major du bataillon reste intact.

Cette röpartition n'est pas un simple detachement car les subdivisions
du train passent avec ieurs chevaux au batailion du genie et pour toute
la duree du service; de teile sorte que c'est seulement apres ce passage
que le bataillon du genie, le lazaret de campagne et la compagnie
d'administration sont organisös eompletement, conformement du reste aux
tableaux XIII, XV et XVII de la loi sur l'organisation militaire.

En consöquence, les subdivisions du train appartiennent, soit aux
points de vue de la subsistance et de la solde, soit au point de vue des
ordres, aux troupes auxquelles elles ont ete attachees. II ne faudra donc
pas, apres cette fusion, lors de l'ölaboration des rapports effectifs, ranger

ces subdivisions sous la rubrique « entretien de troupes appartenant
ä d'autres corps » mais sous celle « augmentation »,

L'etat-major du bataillon seul reste intact et maintient ses anciens
rapports de service avec la division.

Cette Solution, abstraction faite de son exaetitude reglementaire, se
justifie complötement au point de vue pratique. En effet, apres la
dissolution du bataillon du train, il devient impossible au chef de celui-ci de
recevoir et de livrer ä temps voulu les rapports effectifs et sommaires.
De plus, par cette Separation, on evitera f inconvenient et les conflits
qui resulteraient d'un double commandement. Par exemple, le major
du bataillon du train ötant plus ancien que le major qui commande le
bataillon du genie, serait par ce fait dans le cas de donner des ordres
obligatoires au train du bataillon du gönie, alors que, logiquement, le
commandant du bataillon du gönie dispose seul de son bataillon, troupe,
voitures et atlelages.

La mission du commandant du train, apres la dislocation des subdivisions,

consiste dans la surveillance de l'etat des 3 subdivisions de son
bataillon ainsi que de l'ensemble du train de ligne. II pourra, ä ce sujet,
exiger des rapports des chefs de subdivisions et faire, ä son tour, des
propositions. Comme le commandant du bataillon du train est en meme
temps inspecteur du train pour la reserve d'hommes, de chevaux, de
harnais de tout le train de ligne de la division, il doit, pour cette raison,
etre appele au rapport de la division.

7. L'etablissement et l'envoi des rapports effectifs ont lieu comme
suit:

Rapport de compagnie, dresse par le fourrier, signe par le commandant
de la compagnie, va au bataillon.

Rapport du bataillon d'infanterie, etabli par le quartier-maitre et signö
par le cominandant du bataillon, va au rögiment.

(Le rapport du bataillon de carabiniers et celui du balaillon 99 vont
directement ä la division.)

Rapport du rögiment d'infanterie, etabli par le quartier-maitre du
regiment et signe par le commandant du regiment, va ä la brigade.

Rapport de la brigade d'infanterie, etabli par l'adjudant de brigade et
signe par le brigadier, va ä la division.

Pour la cavalerie, regiment de dragons, les rapports effectifs, dresses

par le fourrier de l'escadron et signes par le chef de l'escadron, vont au
regiment.

Le rapport du regiment de dragons, dresse par le quartier-maitre et
signe par le chef du regiment, va ä la division.

Le rapport des guides, dresse par le sergent-major et signe par le
chef de la compagnie, va ä la division.

Pour ce qui concerne la brigade d'artillerie, les rapports des batteries
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vont au regiment, et les rapports des colonnes de parc au parc de
division, de la maniere prescrite ci-dessus. Les rapports des regiments et
du parc de division, etablis par les adjudants et signes par les chefs,
vont ä la brigade d'artillerie.

Pour la brigade d'artillerie, le rapport effectif, etabli par le quartier-
maitre et signö par le brigadier, va ä la division.

Le rapport effectif du bataillon du genie, comprenant les 3 compagnies
et la subdivision du train, va ä la division.

On procedera de la meine maniere pour ce qui concerne le lazaret de
campagne.

La compagnie d'administration et l'etat-major du bataillon du train
fönt directement rapport ä la division.

L'ötat-major de la divison d'ouest fait directement rapport ä la
division.

Les rapports effectifs de la division, etablis par le commissaire des

guerres de division et signes par le divisionnaire, vont au Departement
militaire federal.

8. Le dernier rapport effectif, dans lequel on portera en diminution
les hommes et les chevaux, tombe sur le jour du licenciement de la
troupe (23 ou 24 septembre). Un ordre special indiquera le lieu de
remise des chevaux,

9. L'etat d'entree du matöriel suffit pour le rassemblement de
troupes, ä moins de Communications particulieres. La remise du matöriel,

soit ä la section administrative du materiel de guerre federal, soit
aux arsenaux cantonaux, se fera contre röccpissö reeiproque aux lieux
qui seront indiquös dans des ordres ultörieurs.

Un double du proces-verbal est transmis ä la division comme rapport
de sortie.

10. Les rapports effectifs de munition seront presentes par tous les
corps, lors de l'entree en ligne, le 15 septembre, et ä la fin des manoeuvres,

le 23 septembre. Ces rapports contiendront l'etat des munitions
existantes et celui des munitions employees dans les divers exercices et
combats.

On mettra, en regard de l'etat d'entree, le recu de remise, dont un
double sera envoye ä la division.

(A suivre.j

NOUVELLES ET CHROMQIE

L'assemblee des delegues de la societe föderale des carabiniers s'est
reunie dimanche 19 aoüt au Casino de Berne; eile comptait 38 dölöguös
representant 30 sections; le Comite central de Lausanne, siöge du dernier

tir federal, et le Comitö d'organisation de la prochaine föte qui aura
lieu ä Bäle. etaient representös. M. le conseiller national Buchonnet di-
rigeait les deliberations et M. Vicarino, de Bäle, fonetionnait comme
secretaire. D'apres le dernier recensement la Sociötö compte 64
sections reunissant ensemble 1,743 membres.

Les nouveaux Statuts prescrivent que le Comite central est compose
de 11 membres ; il ne peut y en avoir plus de deux pour un meme ca.iton.
II a öle procede immödiatement ä sa nomination, sur presentation et au
scrutin secret. Ont öte elus : MM. Heutschi, conseiller d'Etat, ä Soleure,
comme president; Vicarino, ä Bäle ; Feller, commandant, ä Thoune ;

Vautier, conseiller d'Ktat, ä Geneve; Stigolcr, major, ä Aarau ; Atten-
hofer, capitaine, ä Zürich ; Zyro, conseiller national, ä Thoune ; Frei,
colonel, ä Bäle ; Bräschlin, ä St-Gall; Baumann-Fierz, ä Zürich, et le
D1' Schindler, ä Glaris.
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